FGR-FP VAL D’OISE
Compte rendu de l’assemblée générale du 5 décembre 2017
Philippe Marie ouvre la séance à 9h30 en rappelant que notre section départementale n'a toujours pas de secrétaire.Il remercie tous ceux qui l'ont aidé pour la préparation de cette assemblée générale.
Il présente Micheline Redouté, déléguée régionale, qui a bien voulu participer à nos travaux et qui interviendra durant cette matinée.
Philippe Marie soumet le compte rendu de l'assemblée générale du 20 avril 2017 à l'approbation des membres de l'assemblée, il est approuvé à l'unanimité.
A propos de ce compte rendu, Martine Beaulu-Barlier souhaite préciser que les actions et mobilisations réalisées par la FGR-FP s'inscrivaient dans l'appel du groupe des 9 organisations de retraités à manifester le 29 septembre 2016 et du 30 mars 2017, à réaliser la collecte et la synthèse d'un questionnaire à but revendicatif.
1-Point financier
René Matéos distribue un tableau donnant la situation financière de la section à la date du 2 décembre 2017.
Il précise que la section comptait 369 adhérents, dont 40 adhérents directs et 329 par l'intermédiaire de leur syndicat. Il fait noter la baisse constante des adhérents directs , ils ne sont plus que 33 aujourd'hui,
Il indique que la situation financière de notre section est un peu moins florissante, ce qui fera que nous contribuerons moins au fonds d'aide aux sections (nous sommes passés de la catégorie 1 à la catégorie 2).
Comme chaque année, la dépense la plus importante est celle du bulletin et de son routage.
Le bilant présenté est artificiellement positif car il inclut un virement de 3 000 € du compte CASDEN, il est donc négatif de 1 915 €. Le disponible reste important, néanmoins il faudra faire des économies les prochaines années, l'augmentation des recettes n'étant pas prévisibles.
Micheline Redouté, plutôt que de faire un long exposé, préfère parler après les interventions des membres de la section, ce qu'elle souhaite faire maintenant sur la question financière.
Elle indique que la trésorerie nationale a connu un lourd déficit en 2016, dû, notamment, aux frais de congrès, ils s'élèvent à 200 000 euros, alors que les réserves sont de 600 000 euros et que celles des sections s'élèvent 1,3 million d'euros.
A court terme, les charges de gestion vont diminuer (une secrétaire part en retraite et ne sera pas remplacée), le prochain congrès aura lieu plus tôt dans l'année (en avril 2019 au Mans) ce qui allégera son coût par rapport à un congrès en juin ou juillet...
Un groupe de 8 personnes est missionné pour trouver des solutions pour améliorer notre trésorerie, la vente du patrimoine parisien en serait une possible ?
La diminution du nombre de bulletins est réalisée, passage de 8 bulletins par an à 6, une partie des informations sera diffusée par les départements et une baisse des indemnités des membres du bureau nationale est actée.
Pour bien faire, il faudrait augmenter les produits, le nombre d'adhérents est stabilisé et les cotisations 2016 sont presque équivalentes à celles de 2015 après le départ du SE...
Il est préoccupant que les jeunes retraités ne se syndiquent plus et donc n'adhèrent pas, de ce fait, à la FGR-FP ; ceci touche tous les syndicats, pas seulement ceux des fonctionnaires.
Actuellement, la France compte environ 16 millions de retraités et il n'y a que 100 000 qui restent syndiqués alors que plusieurs millions sont actifs dans des associations et pèsent d'un poids économique très important dans la société (certainement plusieurs milliards si l'on compte les heures passées en bénévolat, en aide familiale...).
Comment gagner des adhérents ? La question est posée.
Il nous faut mieux mettre en avant l’importance de la FGR-FP, sa spécificité par rapport à d'autres mouvements de retraités qui s'adressent à des catégories particulières, elle est indépendante et peut de ce fait s'adresser à toutes les autres organisations de retraités, de plus la FGR regroupe les trois fonctions publiques, elle est avec les fonctionnaires actifs, elle participe à leur défense face au gouvernement...
Henri Herrera fait remarquer à propos de la diffusion par courriel du bulletin, par soucis d'économie, que ceci ne peut que relever d'une décision individuelle de communiquer ou non son adresse électronique.
Quant à la perte des adhérents, il faut la rapprocher de la perte des emplois de fonctionnaires : 39 000 au ministère des finances depuis 10 ans et 18 000 sont prévues d'ici la fin du quinquennat. Enfin de nombreux jeunes retraités partent très amers de leurs dernières années d'actif et ne veulent plus entendre parler de leur ancien métier...
Jean-Marie Bontemps signale lui aussi la difficulté de garder les nouveaux retraités au sein du syndicat (SNPDEN-UNSA). Quant à la diffusion par courriel du bulletin, il pense que la lecture est plus agréable avec une édition papier...
Martine Beaulu-Barlier pense elle aussi que le bulletin papier est plus agréable et qu'il permet une meilleure conservation,
Quant à la difficulté de syndiquer les néo-retraités, elle peut s'expliquer par le fait que cette catégorie n'est pas encore touchée par les difficultés financières que connaissent les plus anciens qui se sont fortement mobilisés le 29 septembre.
2-Le groupe des 9
Le large front unitaire d'organisations et d'associations de retraités (CGT, FO, CFTC, CFE-CGC, FSU, Solidaires, FGR-FP, Loisirs et Solidarité des Retraités, Ensemble et solidaires-UNRPA) est unique dans le paysage syndical. Il s'est construit en réaction à la situation bloquée dans laquelle s'est trouvé le groupe constitué par les Unions Confédérales de Retraités (UCR). La CFDT, notamment, refusait d'y admettre la FSU et Solidaires et résistait à tout compromis sur ses revendications (alignement de la CSG des retraités sur celle des actifs et revalorisation des petites pensions), paralysant ainsi l'action.
Or, en 2013, la réforme des retraites a entraîné une brutale dégradation de la situation des retraités chargés d'apporter de l'argent frais au financement des retraites (fiscalisation de la majoration de pension  pour parents ayant élevé au moins 3 enfants et report de 6 mois de la revalorisation des pensions). Les décisions politiques prises ensuite confirment la volonté de réduire les dépenses publiques pour les retraites.
D'abord constitué de 4 organisations (FSU, FGR-FP, CGT, Solidaires) le groupe s'est élargi. Son acte fondateur a été la grande manifestation nationale des retraités le 3 juin 2014. Depuis cette date, il a impulsé, de manière continue, de nombreuses initiatives où la FGR-FP a joué pleinement son rôle, ses mandats ou prises de position se retrouvant dans les revendications avancées (rejet des mesures fiscales ou autres pesant sur les retraités, revalorisation des pensions et indexation sur les salaires, accès aux soins de qualité pour tous, développement des services publics, défense du statut et de la place des retraités dans la société).
Le groupe des 9 intervient dans la mobilisation des retraités, au sein du Haut Conseil de la Famille, de l'Enfance et de l'Âge où il a fait mettre en échec un projet d'étude du financement de la dépendance par les assurances, dans le soutien aux actions dans les EHPAD pour obtenir des moyens plus importants. Il défend les revendications des retraités auprès des pouvoirs publiques et des parlementaires. Il a constitué un groupe d'étude sur la mise en œuvre de la Sécurité sociale à 100%. C'est maintenant un interlocuteur auprès des médias.
La constitution du groupe des 9 fait toutefois que les questions propres à la Fonction publique ne sont pas abordées.
Préserver l'unité nécessite bien sûr débats et compromis. Dans plusieurs départements, comme le 95, elle n'a pas la même continuité dans l'action qu'au niveau national. Mais il est dans l'intérêt des retraités que l'unité construite dure et se renforce.
Micheline Redouté apporte quelques informations sur l'activité du groupe des 9 dans les départements franciliens :
Une activité variable d'un département à l’autre, elle ne fait pas toujours explicitement référence au groupe des 9, elle prend souvent la forme d'intersyndicale...
3-La fiscalité et le budget 2018
Henri Herrera tient à préciser que pour l'heure il n'est pas encore raisonnable de parler du budget 2018, car il ne sera définitivement connu que lorsque la loi de finance sera adoptée par le parlement fin décembre.
Ainsi, le nouveau taux de CSG de 8,3% s'appliquera-t-il pour les retraites supérieures à 
1 200 € ou 1 500 € ? Pour le moment, on ne peut rien affirmer.
C'est pourquoi il lui semble souhaitable de centrer son propos sur la fiscalité.
Concernant les retraites et pensions, il attire l’attention de l'assemblée sur le rapport du COR de juin 2015 qui indique que le niveau de vie moyen des retraités est de 105% par rapport à celui des actifs, il ne sera plus que de 85% en 2050 ; la diminution du niveau de vie des retraité est bien un objectif...
La réforme projetée par le président Macron s’inscrit dans cette perspective en passant à un régime notionnel des retraites  ou à un  régime par points acquis chaque année et qui donneront droit à une retraite qui sera fonction du capital épargné, de l'âge du retraité, de la conjoncture boursière et donc les retraites peuvent varier, surtout à la baisse...
Henri Herrera rappelle le cadre européen dans lequel le budget est voté, pas de déficit supérieur à 3% du produit intérieur brut (traité de Maastricht 1992) et avec la monnaie unique, l'euro, le gouvernement ne peut plus utiliser la dévaluation comme moyen de financement du déficit, il faut donc soit augmenter les impôts soit diminuer les dépenses.
Le gouvernement fait les deux : il augmente de 2 euros le forfait hospitalier que les mutuelles devront prendre en charge, il transfère des charges aux collectivités locales (donc diminution du déficit de l’État) et en même temps, il diminue la dotation à ces collectivités qui seront à leur tour obligées de faire des économies...
La diminution de la taxe d'habitation pour 80% des français ou pour 100%, rien n'est encore décidé, sera, peut-être, compensée par une hausse de la CSG qui sera payée par tous ! Ou par une augmentation de la TVA ou de l'impôt sur le revenu...
Macron, président des riches ? En tous les cas, il pratique une solidarité intergénérationnelle contraire aux pratiques habituelles, des retraités (hausse de la CSG) vers les actifs... On ne peut que noter les avantages fiscaux en direction des plus favorisés : suppression de l'ISF, gain de 5 milliards pour les actionnaires les plus fortunés. Ceci sans compter l'évasion fiscale organisée via des sociétés écrans et les paradis fiscaux. (Le code des impôts permet une taxation d'office en cas d'évasion fiscale organisée, encore faut-il le faire !).
L'introduction de droit à l'erreur fait plus penser à une aide pour ceux qui veulent frauder. En effet, en cas de contrôle fiscal, on pourra rectifier ses déclarations et se mettre ainsi à l'abri de pénalités et des intérêts de retard...(ceci ne concerne pas les salariés dont les revenus sont déclarés par leur employeur...).
Il en est de même pour le prélèvement à la source qui ne changera quasiment pas pour un salarié qui est mensualisé, il ne dispensera pas de la déclaration d'impôt, et une rectification sera effectuée six mois après si cela s'avère nécessaire.
Mais cette retenue à la source peut cacher et faciliter d'autres projets : passage à une imposition individuelle et non plus familiale comme actuellement, ou  généralisation d'une « flat-tax », avantageuse pour les plus hauts revenus, ce qui sera déjà le cas avec la taxation des revenus du capital à 30%, alors que la tranche supérieure de l'impôt sur le revenu est à 45%.
Enfin, la diminution des fonctionnaires des finances publiques entraînera une baisse des contrôles fiscaux et facilitera la fraude fiscale pratiquée par les non salariés...
4- le pouvoir d'achat
René Matéos rappelle que de report en report de la date de revalorisation de nos pensions,  nous avons perdu un an et donc du pouvoir d'achat.
Il pense que les retraités ne sont pas le souci du gouvernement actuel, il en veut pour preuve la réponse faite à une délégation départementale du groupe des 9 par un député du Finistère de LREM qui dit crûment que le gouvernement veut privilégier ceux qui travaillent…
En fait, la politique actuelle du gouvernement en direction des retraité.e.s se trouve dans le rapport de la commission Attali de 2008 chargée de relancer la croissance (dont le rapporteur était un certain Emmanuel Macron). Jacques Attali, interviewé par Michel Salomon, répondait déjà en 1981 : « Dès qu’il dépasse 60/65 ans, l’homme vit plus longtemps qu’il ne produit et il coûte cher à la société. Je crois que dans la logique même de la société industrielle, l’objectif ne va plus être d’allonger l’espérance de vie, mais de faire en sorte qu’à l’intérieur même d’une vie déterminée, l’homme vive le mieux possible mais de telle sorte que les dépenses de santé soient les plus réduites possible en termes de coût pour la collectivité. Il est bien préférable que la machine humaine s’arrête brutalement plutôt qu’elle se détériore progressivement. 
L’euthanasie sera un instrument essentiel de nos sociétés futures. » On voit bien que les retraité.e.s ne sera pas le souci premier de ce gouvernement.
5-la mise en place du CDCA
Jean-Marie Bontemps demande de se reporter à l'article qu'il a fait paraître dans le dernier bulletin départemental. Il rappelle  que le CDCA est composé de deux collèges, un pour les personnes âgées, l'autre pour les handicapés (les retraités ne sont plus représentés en tant que tel ; c'était déjà quasiment la même chose dans la loi d'adaptation de la société au vieillissement).
Pour le Val d'Oise, le CDCA a été installé le 27 juin 2017, le CODERPA en avait élaboré le règlement intérieur, ce qui n'est pas le cas dans les autres départements franciliens.
Nos collègues, Jean-Marie Bontemps et Alain Gavillet sont vice-présidents du collège personnes âgées du CDCA 95. La prochaine lettre du CDCA qui reprend celle de l'ex CODERPA paraîtra en décembre.
Le travail engagé par le CODERPA se poursuit : des réunions du bureau, des commissions et des groupes de travail… Des rencontres sont prévues avec la SNCF pour faciliter les déplacements des personnes âgées, la poursuite des travaux du réseau conseil de la vie sociale dans les EHPAD, mise en place de chartes pour les communes et les communautés de communes en faveur des personnes âgées (prise en compte des spécificités des personnes âgées dans tous les actes municipaux).
Ce réseau est actif sur le Val d'Oise ; il touche de petites communes, mais aussi Argenteuil (+de 100 00 habitants) ainsi que l'intercommunalité du Vexin...
Alors que les CODERPA  bénéficiaient d'une coordination régionale, rien n'est prévu en ce sens dans la loi pour les CDCA ; ce sont des organismes départementaux, il existe juste un organisme national.
Avant de clore la séance, Philippe Marie souligne la part exceptionnelle de la FGR 95 au sein du CODERPA, grâce au travail de Christiane Chatelain et de ses prédécesseurs, puis de son successeur, Jean-Marie Bontemps,  et aidé maintenant d'Alain Gavillet.
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